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PRÉFÈTE DE LA VIENNE

 

ARRÊTÉ N° 2018_DDT_SEB_511
Direction Départementale des Territoires
de la Vienne

Réglementant  temporairement  les  prélèvements
d’eau  en  rivière  et  en  nappes  dans  l’ensemble  du
bassin  du Clain  dans  le  département  de la  Vienne
(Alerte renforcée d’été ).

La préfète de la Vienne,
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2212-1 et L2212-2 relatifs aux
pouvoirs généraux des maires en matière de police et l’article L2215-1 relatif aux pouvoirs du représentant
de l’État dans le département en matière de police ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interdépartemental 2018_DDT_n°74 en date du 30 mars 2018 définissant les plans d’alerte et les
mesures de limitation ou de suspension provisoires des usages de l’eau du 1er avril au 31 octobre 2018 pour
le bassin versant hydrogéographique du Clain et de la nappe de l'Infratoarcien (bassin hydrogéologique) situé
dans les départements de la Vienne, des Deux-Sèvres et de la Charente ;

Considérant que les niveaux mesurés à l’indicateur piézométrique de Bréjeuille Supra à Couhé les 14 août
2018 (-2,89m) et 15 août 2018 (-2,92m) justifient la mise en œuvre de mesures de limitations temporaires
des prélèvements d’eau effectués dans le bassin du Clain (sous bassin de la Dive de Couhé) en application
de l’arrêté interdépartemental sus-visé en date du 30 mars 2018 ;

Considérant la proposition de la cellule de vigilance de mettre en place des mesures anticipées de diminution
des volumes prélevés par application des mesures d’alerte renforcée à l’indicateur Bréjeuille Supra sur le
sous-bassin de la Dive de Couhé ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de la Vienne ;

A R R E T E     :

ARTICLE 1 :
Le présent arrêté abroge et remplace l‘arrêté préfectoral 2018-DDT_SEB_453 en date du 27 juillet 2018 ré-
glementant temporairement les prélèvements d’eau en rivière et en nappes à usage agricole sur le bassin du
Clain dans le département de la Vienne.

ARTICLE 2     :
Les dispositions d’été pour le bassin du Clain sont les suivantes pour les prélèvements à usage

agricole     :

Pour les prélèvements en rivière     :

Sous-bassins
Indicateurs de
rattachement

Alerte ou
Coupure

Mesure à respecter

Prélèvements
à usage
agricole 

en RIVIERE

Le Clain amont
Voulon

(Petit Allier)
ALERTE

RENFORCÉE
ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction de
50 % du volume hebdomadaire)
à compter du 30 juillet 2018– 8 h

La Dive de Couhé
– Bouleure

Voulon
(Neuil)
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dans le bassin
du Clain

La Clouère
Château Larcher

(Le Rozeau)
COUPURE Interdiction des prélèvements à

compter du lundi 30 juillet 2018 – 8h

La Vonne
Cloué

(Pont de Cloué)

ALERTE
RENFORCÉE

ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction de
50 % du volume hebdomadaire)
à compter du 23 juillet 2018– 8 h

La Boivre
Vouneuil-sous-

Biard
(Ribalière)

ALERTE
RENFORCÉE

ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction de
50 % du volume hebdomadaire)
à compter du 23 juillet 2018– 8 h

L'Auxance
Quincay

(Rochecourbe) ALERTE
RENFORCÉE

ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction de
50 % du volume hebdomadaire)
à compter du 30 juillet 2018– 8 h

Le Clain aval Poitiers

La Pallu Vendeuvre

Pour les prélèvements en nappe libre du supra-toarcien     :

Sous-bassins Indicateurs de
rattachement

Alerte ou Coupure Mesure à respecter

Prélèvements à
usage agricole en 
NAPPE LIBRE DU
SUPRATOARCIEN
dans le bassin du

Clain

Le Clain amont Renardières 
(Saint-Romain)

PAS DE MESURE DE RESTRICTION
Bé de sommières

(Romagne)

La Dive du Sud 
(ou Dive de

Couhé)

Bréjeuille supra 
(Rom)

ALERTE
RENFORCÉE

ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction
de 50 % du volume

hebdomadaire)
à compter du lundi 20 août

2018 – 8 h

La Clouère
La Charpraie

(Magné)
ALERTE

RENFORCÉE
ÉTÉ

Respecter le VHR (réduction de
50 % du volume hebdomadaire)
à compter du 30 juillet 2018– 8 h

Petit Chez Dauffard
(Magné)

L'Auxance
Villiers

PAS DE MESURE DE RESTRICTIONLourdines 
(Migné-Auxances)

La Pallu
Puzé 

(Champigny-Le-
Sec) Mesures

préventives

Respecter le VHR (réduction de
30 % du volume hebdomadaire)
à compter du 30 juillet 2018– 8 hChabournay

(Chabournay)

Le Clain aval
La Cagnoche
(Coulombiers)

PAS DE MESURE DE RESTRICTION

Sarzec
(Montamisé)

Vallée Moreau
(Roches-

Prémaries)
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Prélèvements dans la nappe captive de l'infratoarcien :

Prélèvements à usage
agricole en 
NAPPE DE

L'INFRATOARCIEN
dans le bassin du Clain

Indicateurs de 
rattachement

Mesure à respecter

Bréjeuille infra

PAS DE MESURE DE RESTRICTION

Choué

Fontjoise

La Raudière

La Preille

Rouillé

Les Saizines

ARTICLE 3     :
Les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement  (ICPE)  doivent  limiter  leurs

prélèvements au strict débit nécessaire à leurs activités et doivent respecter les dispositions prévues, en cas
de sécheresse, définies dans leurs arrêtés préfectoraux. Ces mesures sont déclenchées pour les stations de
contrôle en alerte et en coupure citées à l’article 1.

ARTICLE 4     :
Ces dispositions sont applicables à partir de 8 h 00, aux dates indiquées dans le tableau des

restrictions en vigueur figurant dans l’article 2.

ARTICLE 5     :
Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l’état de la

ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle.
En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire après avis de la cellule de vigilance, le 31
octobre 2018 à 24 h, date de fin de gestion d’été telle que prévue par l’arrêté préfectoral du 30 mars 2018
précité.

ARTICLE 6     :
Tout contrevenant est passible des peines prévues par l’article R216-9 du Code de l’Environnement

(contraventions de la 5ème classe).

ARTICLE 7     :
Les  permissionnaires  ou  leurs  ayants  droit  ne  pourront  prétendre  à  aucune  indemnité  ni

dédommagement quelconque en raison des mesures précédentes ou si, en raison d’une nouvelle baisse des
débits d’étiage, l’administration reconnaît nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la salubrité publique, de la
police et de la répartition des eaux, des mesures qui les privent d’une manière temporaire ou définitive de
tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

ARTICLE 8     :
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois suivant la date de notification, d’un

recours  gracieux  auprès  du  préfet,  et/ou  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  de
Poitiers. L’éventuel recours gracieux n’interrompt pas le délai de recours contentieux.

ARTICLE 9     :
Un communiqué de presse sera adressé par les soins du préfet à deux journaux du département.
Copie de cet arrêté sera adressée au préfet coordonnateur de bassin.
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ARTICLE 10 :
Le secrétaire général de la préfecture de la Vienne,
Le sous-préfet de Châtellerault,
Le sous-préfet de Montmorillon,
Le Directeur Départemental des Territoires de la Vienne,
Le Directeur Départemental de la Police Nationale de la Vienne,
Le Lieutenant Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Vienne,
Le chef du service départemental de l’Agence Française de la Biodiversité,
Le chef du service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,
Les maires des communes concernées,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Cet arrêté sera affiché en mairie par les maires et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 

Pour la Préfète et par délégation,
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PRÉFÈTE DE LA VIENNE
ANNEXE

ARRÊTÉ 2018_DDT_SEB_N°511

Liste des communes concernées par les mesures de res  triction liées aux indicateurs de
prélèvements en rivière et en nappes     :

Clain amont – Voulon (Petit Allier) – prélèvements en rivière :
ANCHE
CEAUX-EN-COUHE
CHAMPAGNE-SAINT-HILAIRE
MAUPREVOIR
SOMMIERES-DU-CLAIN
VOULON
HIESSE (16)

Dive de Couhé – Voulon (Neuil) – prélèvements en rivière :
PAYRE
CHATILLON

Dive de Couhé – Bréjeuille supratoarcien – prélèvements en nappe:
BRUX
CAUNAY (79)
CEAUX EN COUHE
CHATILLON
CHAUNAY
CLUSSAIS LA POMMERAIE (79)
MAIRE L’EVESCAULT (79)
MESSE (79)
PLIBOUX (79)
ROM (79)
SAINT SAUVANT

Clouère – Château Larcher – prélèvements en rivière :
BRION
CHATEAU-LARCHER
MARNAY
SAINT-MARTIN-L’ARS
SAINT-SECONDIN
USSON-DU-POITOU

Clouère – La Charpraie – prélèvements en nappe:
LA FERRIERE-AIROUX
MAGNE

Clouère – Petit Chez dauffard – prélèvements en nappe:
BRION
CHATEAU-GARNIER
GENCAY
LA FERRIERE-AIROUX
MAGNE
MARNAY
PAYROUX
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SAINT-MARTIN-L'ARS
SAINT-MAURICE-LA-CLOUERE
SAINT-SECONDIN
USSON-DU-POITOU

La Vonne – Cloué – prélèvements en rivière :
CELLE-LEVESCAULT
CLOUE
JAZENEUIL
LES FORGES (79)
LUSIGNAN
MARIGNY-CHEMEREAU
ROUILLE
VIVONNE
SAINT GERMIER (79)

La Boivre – Vouneuil Sous Biard – prélèvements en rivière :
BENASSAY
BERUGES
MONTREUIL-BONNIN
VASLES (79)

La Pallu – St Martin la Pallu– prélèvements en rivière :
JAUNAY MARIGNY (Marigny Brizay)
SAINT MARTIN LA PALLU (Vendeuvre du Poitou)

La Pallu – Puzé 1– prélèvements en nappe:
CHAMPIGNY EN ROCHEREAU (Champigny-le-Sec / Le Rochereau)
SAINT MARTIN LA PALLU (Blaslay / Charrais)
VARENNES
VILLIERS
VOUZAILLES

La Pallu – Chabournay– prélèvements en nappe:
AVANTON
CHABOURNAY
CISSE
DISSAY
JAUNAY MARIGNY (Jaunay-Clan / 
Marigny Brizay)
NEUVILLE-DE-POITOU
SAINT MARTIN LA PALLU (Blaslay / Vendeuvre du Poitou)
YVERSAY

Clain aval – Poitiers– prélèvements en rivière :
ASLONNES
DISSAY
ITEUIL
MARCAY
NAINTRE
ROCHES-PREMARIE-ANDILLE
SAINT-BENOIT
SMARVES
VIVONNE
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PRÉFÈTE  DE LA VIENNE

Direction Départementale 
des Territoires de la Vienne
Service Eau et biodiversité

Mesdames et Messieurs les maires

En communication à Messieurs
les Sous-Préfets de Châtellerault et de 
Montmorillon

Poitiers, le 
Objet : Irrigation dans le bassin du Clain

communes listées en annexe,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté préfectoral 2018 DDT_SEB_N° 511 ; l’article 2 précise les
dispositions d’été dans le bassin du Clain en fonction de l’indicateur de gestion de chaque prélèvement.

Ces mesures seront applicables à partir de 8 h 00 le lundi 20 août 2018 jusqu’au 31 octobre 2018-
24 h.

Je vous demande de bien vouloir me faire retour du présent courrier qui servira de certificat d’affichage.

Le Maire de la Commune de :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
certifie que l’arrêté susvisé
a été affiché le :_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
Le MAIRE,

Certificat d’affichage à retourner à la DDT de la Vienne - 20, rue de la Providence – BP 80523 - 86020 POITIERS CEDEX ou par

mail à   ddt-irrigation@vienne.gouv.fr   
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Direction départementale des territoires

86-2018-08-16-002

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant

Aménagement d'un lotissement d'habitations commune de

BIARD
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Direction départementale des territoires

86-2018-08-17-002

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant la

création d'un forage d'irrigation à "LAVAUX" commune

de MONTMORILLON
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Direction départementale des territoires
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Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le

projet de création d'un forage en vue de l'irrigation des

cultures semencières près du Hameau des Mées commune

de Ceaux-en-Loudun (86)

Direction départementale des territoires - 86-2018-08-17-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le projet de création d'un forage en vue
de l'irrigation des cultures semencières près du Hameau des Mées commune de Ceaux-en-Loudun (86) 26



Direction départementale des territoires - 86-2018-08-17-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le projet de création d'un forage en vue
de l'irrigation des cultures semencières près du Hameau des Mées commune de Ceaux-en-Loudun (86) 27



Direction départementale des territoires - 86-2018-08-17-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le projet de création d'un forage en vue
de l'irrigation des cultures semencières près du Hameau des Mées commune de Ceaux-en-Loudun (86) 28



Direction départementale des territoires - 86-2018-08-17-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le projet de création d'un forage en vue
de l'irrigation des cultures semencières près du Hameau des Mées commune de Ceaux-en-Loudun (86) 29



Direction départementale des territoires - 86-2018-08-17-004 - Récépissé de dépôt de dossier de déclaration concernant le projet de création d'un forage en vue
de l'irrigation des cultures semencières près du Hameau des Mées commune de Ceaux-en-Loudun (86) 30



Direction départementale des territoires

86-2018-08-13-004

Récépissé de dépôt de dossier de déclaration donnant

accord pour Commencement des travaux concernant

Aménagement d'un lotissement secteur de la Croix Cassée

commune de BUXEUIL
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PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

PREFECTURE DE LA VIENNE
DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ déclarant d’utilité publique les acquisitions de parcelles de terrains et travaux nécessaires à la réalisation de
l’aménagement à 2x3 voies de l’autoroute A10 entre Poitiers sud (Vienne) et Veigné - bifurcation A10/A85 (Indre-
et-Loire),  par la  société  COFIROUTE, et  emportant  approbation de la  mise en compatibilité  des documents
d’urbanisme  de Veigné,  Montbazon,  Monts,  Sorigny,  Villeperdue,  Saint-Epain,  Sainte-Maure-de-Touraine,
Noyant-de-Touraine, Antran, Usseau, Châtellerault, Naintré, Beaumont, Marigny-Brizay, Jaunay-Clan, et Grand
Poitiers communauté urbaine

La Préfète d'Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
La Préfète de la Vienne, Officier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite,
VU le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
VU le code de l’environnement ;
VU le code de l’urbanisme ;
VU le code de la voirie routière ;
VU le code général de la propriété des personnes publiques ;
VU le code rural et de la pêche maritime ;
VU le code des relations entre le public et l’administration ;
VU le décret modifié n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière ;
VU le décret n° 2015-1045 du 21 août 2015 approuvant le dix-septième avenant à la convention passée entre l’État et la
Compagnie financière et industrielle des autoroutes (COFIROUTE) pour la concession de la construction, de l’entretien et de
l’exploitation d’autoroutes, approuvée par décret du 12 mai 1970 et au cahier des charges annexé à cette convention ;
VU la décision ministérielle DM-DGITM/DIT/GRN/GCA 2017 – 38 du 30 octobre 2017 approuvant les dispositions prises
dans le dossier relatif au projet, sous réserve de la prise en compte des observations mentionnées dans ladite décision, et
autorisant COFIROUTE à solliciter l’ouverture de l’enquête publique ;
VU l’arrêté interpréfectoral n° 163-16 du 28 décembre 2016 portant bilan de la concertation publique ;
VU l’arrêté interpréfectoral n° 36-17 du 7 décembre 2017 prescrivant l’enquête publique unique préalable à la déclaration
d’utilité  publique  du  projet,  à  la  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme,  au  parcellaire  et  à  la  demande
d’autorisation environnementale ;
VU le dossier d’enquête publique déposé par Cofiroute ;
VU le  courrier  de  la  préfète  de  la  Vienne  du  5  novembre  2015 donnant  son  accord  à  la  préfète  d’Indre-et-Loire  pour
coordonner les procédures administratives relatives au projet ;
VU l’accord tacite du ministère de l’agriculture et de l’alimentation suite à la saisine du 13 juillet 2017 ;
Vu les consultations réalisées au titre de l’article L 122-1 V du code de l’environnement,  par courrier  du 13  juillet 2017,
détaillées en annexe ;
VU les décisions de la Mission régionale d’autorité environnementale Nouvelle Aquitaine n° MRAe 2016DKNA83, MRAe
2016DKNA84, MRAe 2016DKNA85, MRAe 2016DKNA86, MRAe 2016DKNA87 et MRAe 2016DKNA88 du 29 novembre
2016  dispensant  d’évaluation  environnementale  les  projets  de  mise  en  compatibilité  des  plans  locaux  d’urbanisme
respectivement d’Antran, Beaumont, Châtellerault, Marigny-Brizay, Naintré et Usseau, confirmées par courrier du 4 octobre
2017 ;
VU les décisions de la Mission régionale d’autorité environnementale Centre – Val de Loire n° F02416U0052, F02416U0053,
F02416U0054, F02416U0055, F02416U0056, F02416U0057,  F02416U0058 et F02416U0059 du 2 décembre 2016 dispensant
d’évaluation environnementale les projets de mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme respectivement de Veigné,
Montbazon,  Monts,  Sorigny,  Villeperdue,  Saint-Epain,  Sainte-Maure-de-Touraine  et  Noyant-de-Touraine,  confirmées  par
courriers des 15 septembre 2017 et 27 octobre 2017 ;
VU les avis des préfètes de la Vienne et d’Indre-et-Loire respectivement des 3 et 8 janvier 2018 relatifs à l’étude préalable sur
la compensation collective agricole ;
VU les avis des Chambres d’agriculture d’Indre-et-Loire et de la Vienne respectivement des 17 et 25 octobre 2017 ;
VU les avis de l’Institut national de l’origine et de la qualité – délégation territoriale Val de Loire et de la délégation territoriale
Aquitaine Poitou-Charentes respectivement des 7 et 14 septembre 2017 ;
VU l’avis du Centre régional de la propriété forestière d’Ile-de-France et du Centre-Val de Loire du 5 octobre 2017 et l’avis
tacite du Centre régional de la propriété forestière Aquitaine suite à la saisine du 13 juillet 2017 ;
VU les procès-verbaux des réunions de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et
forestiers de la Vienne et d’Indre-et-Loire respectivement des 28 novembre 2017 et 14 décembre 2017 ;
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VU les pièces attestant des mesures de publicité de l’enquête publique et de mise à disposition du public du dossier pendant
toute la durée de l’enquête à laquelle il a été procédé du 22 janvier 2018 au 23 février 2018 ;
VU le rapport, les conclusions motivées et les avis de la commission d’enquête du 18 avril 2018 ;
VU les plans locaux d’urbanisme de Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny, Villeperdue, Saint-Epain, Sainte-Maure-de-Touraine,
Noyant-de-Touraine, dans le département d’Indre-et-Loire, et d’Antran, Usseau, Châtellerault, Naintré, Beaumont, Marigny-
Brizay, Jaunay-Clan, et le plan local d’urbanisme intercommunal de Grand Poitiers communauté urbaine, dans le département
de la Vienne ;
VU les procès-verbaux des réunions d’examen conjoint tenues le 22 novembre 2017 dans le département d’Indre-et-Loire et le
23 novembre 2017 dans le département de la Vienne portant sur la mise en compatibilité des documents d’urbanisme ;
VU  les  courriers  du  25  avril  2018  invitant  les  communes  de  Veigné,  Montbazon,  Monts,  Sorigny,  Villeperdue  et  la
communauté de communes Touraine Val de Vienne dans le département d’Indre-et-Loire, les communes d’Antran, Usseau,
Châtellerault,  Naintré et Grand Poitiers communauté urbaine dans le département de la Vienne à délibérer sur la mise en
compatibilité de leurs documents d’urbanisme ;
VU les délibérations relatives à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des conseils municipaux d’Usseau du 20
juin 2018, de Sorigny du 22 mai 2018, d’Antran du 26 juin 2018, de Naintré du 28 juin 2018, de Châtellerault du 28 juin 2018,
de Veigné du 29 juin 2018, et du conseil communautaire de Grand Poitiers communauté urbaine du 22 juin 2018 ;
VU le  courrier  de  COFIROUTE  du 17  novembre  2017 sollicitant  l’ouverture  de  l’enquête  publique  unique  sur  l’utilité
publique  du  projet,  la  mise  en  compatibilité  des  documents  d’urbanisme,  le  parcellaire  et  la  demande  d’autorisation
environnementale ;
VU les réponses apportées par COFIROUTE aux réserves de la commission d’enquête ;
VU les pièces nécessaires à la prise de la décision sur la demande de déclaration d’utilité publique emportant approbation de la
mise en compatibilité des documents d’urbanisme, transmises par COFIROUTE par courrier du 16 juillet 2018 ;
CONSIDERANT que les principaux enjeux et objectifs du projet visent à :
- améliorer la fluidité du trafic sur cette section, principalement fréquentée pour des déplacements locaux, mais également
utilisée comme liaison entre l’Europe du Nord et la péninsule ibérique ;
- soutenir le développement du territoire, notamment économique et touristique ;
- améliorer les conditions d’exploitation du réseau autoroutier, notamment pour les opérations d’entretien ;
- améliorer l’insertion environnementale de l’autoroute A10, notamment en ce qui concerne la qualité de la ressource en eau, la
diminution des risques de pollution accidentelle, la pérennisation des forages utilisés pour l’alimentation en eau potable, la
mise en place de protections acoustiques, d’enrobés à propriétés acoustiques et de continuités écologiques ;
CONSIDERANT que le  projet  d’aménagement  à  2x3 voies  de  l’autoroute  A10 entre  Poitiers  sud et  Veigné  (bifurcation
A10/A85), tel qu’il a été présenté à l’enquête publique portant notamment sur l’utilité publique et la mise en compatibilité des
documents d’urbanisme, présente un caractère d’utilité publique ;
QU’EN CONSEQUENCE, la déclaration d’utilité publique du projet, emportant approbation de la mise en compatibilité des
documents d’urbanisme, peut ainsi être prononcée ;
SUR proposition des secrétaires généraux des préfectures d’Indre-et-Loire et de la Vienne,

ARRÊTENT

ARTICLE 1 :  Sont déclarés d’utilité publique les acquisitions des parcelles de terrains et travaux nécessaires à la réalisation de
l’aménagement à 2x3 voies de l’autoroute A10 entre Poitiers sud et Veigné (bifurcation A10/A85), conformément au plan
annexé au présent arrêté.
Le document exposant les motifs et considérations justifiant le caractère d’utilité publique du projet est annexé au présent
arrêté.

ARTICLE 2 : COFIROUTE est autorisé à acquérir, soit à l’amiable, soit par voie d’expropriation, les terrains dont l’acquisition
s’avère nécessaire pour la réalisation du projet, dans un délai de cinq ans à compter de la signature du présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Le présent arrêté emporte approbation des nouvelles dispositions relatives à la mise en compatibilité des plans
locaux d’urbanisme de Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny, Villeperdue, Saint-Epain, Sainte-Maure-de-Touraine, Noyant-de-
Touraine,  dans  le  département  d’Indre-et-Loire,  et  d’Antran,  Usseau,  Châtellerault,  Naintré,  Beaumont,  Marigny-Brizay,
Jaunay-Clan, et du plan local d’urbanisme intercommunal de Grand Poitiers communauté urbaine, dans le département de la
Vienne, conformément aux plans et documents annexés au présent arrêté.

ARTICLE 4  :  Le  maître  d’ouvrage  devra,  s’il  y  lieu,  remédier  aux  dommages  causés  aux  exploitations  agricoles  dans  les
conditions prévues par les articles L 123-24 à L 123-26, et L 352-1 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 5 :  Les mesures et les caractéristiques du projet à la charge du maître d’ouvrage destinées à éviter les incidences
négatives notables, réduire celles qui ne peuvent être évitées, compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites, ainsi que
les modalités de leur suivi sur l’environnement ou la santé humaine sont mentionnées dans le document annexé au présent
arrêté.
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ARTICLE 6 : L’étude d’impact peut être consultée auprès des préfectures d’Indre-et-Loire et de la Vienne.

ARTICLE 7 : Le présent arrêté et ses annexes sont consultables auprès des :
- préfectures d’Indre-et-Loire et de la Vienne,
- mairies de Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny, Villeperdue, Saint-Epain, Sainte-Maure-de-Touraine, Noyant-de-Touraine,
Pouzay,  Nouâtre,  Maillé,  Ports-sur-Vienne,  Pussigny,  Antogny-le-Tillac  dans  le  département  d’Indre-et-Loire,  Vellèches,
Usseau,  Antran,  Châtellerault,  Naintré,  Beaumont-Saint-Cyr,  Jaunay-Marigny,  Chasseneuil-du-Poitou,  Migné-Auxances,
Poitiers, Biard et Vouneuil-sous-Biard dans le département de la Vienne,
- sièges des établissements publics de coopération intercommunale : communauté de communes Touraine Vallée de l’Indre,
communauté de communes Touraine Val de Vienne dans le département d’Indre-et-Loire, communauté d’agglomération de
Grand Châtellerault, Grand Poitiers communauté urbaine dans le département de la Vienne.

ARTICLE 8 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures précitées, affiché dans les mairies et
aux sièges des établissements publics de coopération intercommunale précités pendant deux mois.
Mention en sera insérée dans les éditions d’Indre-et-Loire et de la Vienne de la Nouvelle République, ainsi que dans Libération
et Aujourd’hui en France.

ARTICLE 9 : La présente décision peut faire l'objet :
- d'un recours gracieux auprès de ses auteurs ou/et hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur dans un délai de deux mois
suivant les mesures de publicité mentionnées à l’article 8 du présent arrêté ;
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, soit directement dans le délai de deux
mois suivant les mesures de publicité mentionnées à l’article 8 du présent arrêté, soit dans le délai de deux mois suivant le rejet
d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une décision implicite
née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
Les délais mentionnés ci-dessus courent pour les tiers à compter du premier jour d’affichage dans les collectivités mentionnées
à l’article 8.

ARTICLE 10 :  Les secrétaires généraux des préfectures d’Indre-et-Loire et de la Vienne, les présidents  des communauté de
communes Touraine Vallée de l’Indre, communauté de communes Touraine Val de Vienne, communauté d’agglomération de
Grand Châtellerault, Grand Poitiers communauté urbaine, les maires des communes de Veigné, Montbazon, Monts, Sorigny,
Villeperdue,  Saint-Epain,  Sainte-Maure-de-Touraine,  Noyant-de-Touraine,  Pouzay,  Nouâtre,  Maillé,  Ports-sur-Vienne,
Pussigny,  Antogny-le-Tillac,  Vellèches,  Usseau,  Antran,  Châtellerault,  Naintré,  Beaumont-Saint-Cyr,  Jaunay-Marigny,
Chasseneuil-du-Poitou, Migné-Auxances, Poitiers, Biard et Vouneuil-sous-Biard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire, et dont copie sera adressée, pour information, aux chefs des
services de l’État des départements d’Indre-et-Loire et de la Vienne.

Fait à TOURS, le 24 juillet 2018
Signé : Isabelle DILHAC, Préfète de la Vienne

Corinne ORZECHOWSKI, Préfète d’Indre-et-Loire
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